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Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement (CÉ) 

tenue le 30 septembre à 19h via vidéoconférence TEAMS 
 

 
 
Participants  
 
Présences :                                                                               
Jean-Sébastien Roy, directeur 
Marie-Emilie Larente, secrétaire 
Josée Riendeau, enseignante 
Mélyna Eburne, enseignante 
Claudine Frenette, soutien 
Véronique Lizotte, technicienne service de garde 
Kérouzanne Vollering, enseignante 
Pierre Desjardins, parent 
Émilie Caron, parent 
Caroline Portelance, parent 
Julie Rioux, parent 
Karine Boucher-LaBelle, parent substitut 
Deka Daher Ibrahim, parent substitut pour madame Joséphine 
 
Absent : 
Josephine Makwetch, parent 
 
 
Ouverture de la séance 
 
M. Roy vérifie le quorum et ouvre la séance à 19h04 
 
1. Préliminaires 

 
1.1  Période d’intervention du public 
 
Aucune intervention. 
 
1.2  Adoption de l'ordre du jour 
 
Les membres du CÉ consultent l’ordre du jour.   
 

 Retrait du point 4.3 du Commissaire 
 Remplacer CSPO pour CSSPO 
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C.É. 30-09-001 
Mme Caron propose l’adoption de l’ordre du jour avec les modifications cité ci-dessus, 
appuyée par Mme Vollering 
Adoptée 

1.3  Panier du CÉ au secrétariat 
 
Rien de particulier 
 
1.4  Adoption du procès-verbal de la réunion du 17 juin 2020. 
 
Les membres consultent le procès-verbal du dernier CÉ. 
 
C.É. 30-09-002 
Mme Vollering propose l’adoption du procès-verbal, appuyée par Mme Frenette. 
Adoptée 

 
1.5 Suivis au procès-verbal 
 
Pas de suivi officiel 
 
2. Points nécessitant une adoption ou une approbation 

 
 
2.1 Nomination à la présidence et à la vice-présidence 
 
 
M. Roy se propose pour être président d’élection. Il explique la procédure d’élection. 
 
Mme Caron et Mme Portelance proposent M.  Desjardins comme président M.  Desjardins 
accepte. 
 
M Desjardins propose Mme Caron comme vice-présidence, Mme Caron accepte. 
 
C.É. 30-09-003 
Mme Vollering propose les nominations de M. Desjardins à la présidence et Mme Caron à la 
vice-présidence, appuyée par Mme Rioux. 
Adoptée 

 
 
 
2.2 Budget du C.É 2020-2021 
 
Un budget de 750 $ est alloué par la CSSPO. La direction recommande que celui-ci serve pour 
assumer les coûts reliés au secrétariat, 75$ , pour le paiement des frais de garde 20$tel que le 
stipulent les règles de régie interne ainsi que pour tout autre achat relié aux travaux du conseil. 
 
C.É. 30-09-004 
Mme Vollering propose l’approbation du budget du CÉ 2020-2021, appuyée par 
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Mme Portelance. 
Approuvée 

 
 
2.3 Calendrier des réunions 

 

Dates des C.É. 2020-2021 
30 septembre 2020 31 mars 2021 

4 novembre 2020 12 mai 2021 

9 décembre 2020 9 juin 2021 

10 février 2021 Lieu à déterminer 

 
C.É. 30-09-005 
M. Desjardins propose l’approbation du calendrier des réunions avec la modification du 31 mars 
au lieu du 24 mars, appuyée par Mme Rioux. 
Approuvée 
 
 
2.4 Règle de vie et régie interne 
 
M. Roy précise le changement de CSPO vers la CSSPO. 
 
M. Roy parle de l’ajout de la vice-présidence en 2.2 
 
M. Roy au point 3 la rémunération du secrétaire. 
 
M. Roy propose en 5 deux substituts. 
 
M. Roy5.1 12 heures à l’avance si ne peut être présent. 
Un membre et non le membre la présidence s’assure de trouver un substitut.  
 
M. Desjardins parle en 6.5 pour l’avis de convocation. Que les documents soient lus avant la 
rencontre. M » Roy propose de changer les sept jours pour 2 jours ouvrables avant la date. 
 
M. Desjardins parle des mandats de deux ans. Remplacer un membre qui ne se présente pas ou 
autres raisons. Faire un vote de confiance. 
 
M Roy parle d’un libellé qu’il a trouvé d’autre école et centre de service. (La présidence a le 
droit, de proposer un autre membre suite à deux absences aux rencontres) Demande de 
démission, laissé sa place à un substitut avec la durée du mandant. 
 
C.E. 30-09-006 
Mme Vollering propose l’approbation des modifications au document Règle de vie et régie 
interne cité ci-dessus, appuyé par Mme Riendeau 
Approuvée 
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2.5 Tableau des fonds à destination spéciale. 
 
M. Roy présente le tableau. Ce n’est pas facile avec la fermeture de mars dernier. 
Remboursement de pizza et frais scolaires. M. Roy explique que la cour d’école est en attente 
face aux ressources matérielles. 
 
M. Roy demande qu’une partie des fonds serve pour : 
 
 

 Cour d’école 
 Achat de matériel d’arts ;  
 Achat d’instruments de musique ; 
 Fête des finissants ; 
 Projet Pacifique ; 
 Dictée PGL. 
 Projet Vert 
 Etc. 

 
C.É. 30-09-007 
Mme Rioux propose l’approbation du tableau des fonds à destination spéciale appuyée par 
Mme Vollering 
Approuvée  

 
 
2.6 Activités parascolaires. Approbation utilisation des locaux 
 
M. Roy fait la lecture de l’article de la loi sur l’instruction publique en lien avec la location des 
locaux.  
Les locataires doivent fournir une preuve d’assurance personnelle pour la location de locaux. 
M. Roy demande au conseil que les locaux soient prêtés gracieusement pour les activités 
parascolaires des élèves de l’école. 
 
M. Roy explique les frais de location des locaux : 
 

Activité parascolaire de l’école Gratuit 
Activités de Grande-Rivière Gratuit 
Ville de Gatineau (entente) Tarif réduit 

Location privée 50 $/heure 
Location OSBL 35 $/heure 

 
Pour toutes demandes qui diffèrent du tableau ci-dessus, une approbation sera demandée lors des 
prochaines rencontres du C.É. ou par courriel si les délais sont trop courts. 
 
Les revenus annuels de location varient généralement entre 7000 $ et 15 000 $ pour l’école des 
Trois-Portages. 
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C.É. 30-09-008 
M. Desjardins propose l’approbation des frais reliés aux Activités parascolaires.et utilisation 
des locaux, appuyée par Mme Portelance. 
Approuvée 

 
 
3. Points de discussion ou d’information 

 
3.1 Modification aux conseils d’établissements (Loi 40) 
 
M Desjardins présente le document avec les normes la mise en place de la loi 40. 
M Roy parle du rôle de la présidence face à donner l’information aux parents. 
 
3.2 Plan d’action annuel du projet éducatif 
 
M. Roy fait une présentation de l’ébauche du plan d’action du projet éducatif mis en œuvre avec 
la collaboration de plusieurs membres du personnel de Trois-Portages. 
 
3.3 Étapes du calendrier scolaire 
 
Les normes et modalités seront envoyées à tous les parents en version papier avant le 15 octobre.  
Elles seront aussi disponibles sur le site de l’école. 
 
3.4 Activités de l’Halloween 
 
Le parcours hanté n’aura pas lieu cette année face à la situation actuelle. Par contre, différentes 
activités seront au menu. 
 
3.5 Priorités du C.É. 
 
La direction présente les priorités qui avaient été retenues en 2019-2020. 
 

 Soutenir l’innovation pédagogique qui contribue à la réussite de l’élève et à l’atteinte 
des objectifs du projet éducatif ; 

 Veiller à la saine gestion des ressources matérielles et financières afin que les activités 

restent accessibles à tous les élèves de l’école ; et 
 Appuyer les activités ou projets qui contribueront à augmenter le sentiment 

d’appartenance et de sécurité de la communauté de Trois-Portages. 
 

 
4. Mots des représentants 

 
4.1 Mot du Service de garde 
  

 150 élèves inscrits donc pas de classe principale 
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 60 enfants inscrits généralement aux journée à la pédagogique 
 Pas de sortie ni d’invité pour l’instant 
 8 éducatrices qui s’adaptent bien aux nouvelles normes. 

 
4.2 Mot de la Direction 

 
M. Roy parle des défis face aux normes en place relatives face aux bulles. 
SDG/Dineur/marcheurs 
 
M. Roy parle des travaux qui se sont compliqués. La brique n’était pas stable. 
 
M.  Roy parle des RH, face aux nombreuses grossesses. Changement de niveaux plusieurs 
enseignants.  
 
M.  Roy remercie le personnel de soutien et SDG avec les normes en place! Et trouve incroyable 
la capacité d’adaptation des enfants. 
 
 

 
4.4 Mot du représentant au comité de parents du CSSPO 
 
Aucune intervention 
 
4.5 Mot du représentant du comité EHDAA du CSSPO 

 
Mme Caron parle de la rencontre du 22 septembre. Elle explique le processus d’élection. De la 
façon dont le comité est formé. Il y aura formations virtuelles.  
 
4.6 Mot de l’OPP 
 
M. Dicaire se questionne sur le rôle de l’OPP mais est toujours disponible comme lors des photo-
écoles. 
 
 
5. Varia 

 
Aucune intervention 
 
6. Levée de l’assemblée 

 
 
 C.É. 30-09-009 
Mme Riendeau propose la levée de l’assemblée, appuyée par Mme Rioux. 
Approuvée 

 
 
 



 

 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal rédigé par Marie-Emilie Larente 
 

 
 
_____________________________                                  _______________________________ 
M. Pierre Desjardins                                                                            M. Jean-Sébastien Roy 
Président du conseil d’établissement                            Directeur de l’école des Trois-Portages 


